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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE CARIGNAN 
 
 

1ER PROJET DE RÈGLEMENT NO 
483-9-U 
Règlement modifiant le règlement de 
zonage no 483-U 

 

 
ATTENDU que la Ville de Carignan a adopté le règlement de 
zonage no 483-U; 
 
ATTENDU que la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier 
son règlement de zonage; 
 
ATTENDU qu’en 2018, le gouvernement canadien adoptait une 
loi autorisant la vente, la consommation, la culture et la production 
du cannabis; 
 
ATTENDU que la Ville de Carignan veut encadrer la production, 
la culture et la transformation de cannabis et ses dérivés afin de 
diminuer les impacts de telles activités sur l'ensemble de la 
population, particulièrement en ce qui concerne les nuisances 
causées par ces activités; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion ainsi que le dépôt du 1er projet du 
présent règlement ont été régulièrement donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 6 mai 2020; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement de zonage est modifié à l’article 34, intitulée Groupe 
commerce (C), au paragraphe 1, par l’ajout de l’usage « Vente au 
détail de cannabis et de produits du cannabis », dans la classe 
d’usage « C1-i - Vente au détail de semences et produits 
horticoles ». 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le règlement de zonage est modifié à l’article 35, intitulée Groupe 
industrie (IND), au paragraphe 3, par l’ajout de l’usage « Industrie 
du cannabis », dans la classe d’usage « IND-3 – Industrie 
lourde ». 
 
 
ARTICLE 3  
 
Le règlement de zonage est modifié à l’article 36, intitulé Groupe 
agriculture (A), au paragraphe 1, par l’ajout de l’usage « Culture 
du cannabis », dans la classe d’usage « A-1 – Culture des 
végétaux ». 
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ARTICLE 4  
 
Le règlement de zonage est modifié à l’annexe « B », intitulée 
Grilles des usages et normes est modifiée : 
 

• Dans les grilles des zones IDC-184, IDC-185, IDC-186 et 
IDC-188, dans la section Usages, à la ligne A-1 culture 
des végétaux, à la huitième colonne, par le remplacement 
du symbole « • », par l’expression « • (2) »;  
 

• Dans les grilles des zones IDC-184, IDC-185, IDC-186 et 
IDC-188, dans la section Dispositions spéciales, par 
l’ajout de la note suivante : 

 
« (2) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans les grilles des zones AC-202, AC-203, AC-204, 
AC-205 et AC-209 dans la section Usages, à la ligne A-1 
culture des végétaux, à la troisième colonne, par le 
remplacement du symbole « • », par l’expression « • (3) »; 

 

• Dans les grilles des zones AC-202, AC-203, AC-204, 
AC-205 et AC-209 dans la section Dispositions spéciales, 
par l’ajout de la note suivante : 

 
« (3) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »;   

 

• Dans la grille de la zone AC-206, dans la section Usages, 
à la ligne A-1 culture des végétaux, à la troisième colonne, 
par le remplacement du symbole « • », par l’expression 
« • (4) »;   
 

• Dans la grille de la zone AC-206, dans la section 
Dispositions spéciales, par l’ajout de la note suivante : 

 
« (4) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »;  

 
 

• Dans les grilles des zones A-023, A-025, A-027, A-132, 
A-136, A-142, A-353, A-354, A-456, A-457, A-458, 
A-472, A-473, A-582, A-584 et A-585, dans la section 
Usages, à la ligne A-1 culture des végétaux, à la 
cinquième colonne, par le remplacement du symbole 
« • », par l’expression « • (3) » ; 
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• Dans les grilles des zones A-023, A-025, A-027, A-132, 
A-136, A-142, A-353, A-354, A-456, A-457, A-458, 
A-472, A-473, A-582, A-584 et A-585, dans la section 
Dispositions spéciales, par l’ajout de la note suivante : 

 
« (3) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans les grilles des zones A-022, A-131, A-133, A-359, 
A-455 et A-471, dans la section Usages, à la ligne A-1 
culture des végétaux, à la cinquième colonne, par le 
remplacement du symbole « • », par l’expression « • (4) »; 
 

• Dans les grilles des zones A-022, A-131, A-133, A-359, 
A-455 et A-471, dans la section Dispositions spéciales, 
par l’ajout de la note suivante : 

 
« (4) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans la grille de la zone A-024, dans la section Usages, à 
la ligne A-1 culture des végétaux, à la cinquième colonne, 
par le remplacement du symbole « • », par l’expression 
« •(5) »; 
 

• Dans la grille de la zone A-024, dans la section 
Dispositions spéciales, par l’ajout de la note suivante : 

 
« (5) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans la grille de la zone A-135, dans la section Usages, à 
la ligne A-1 culture des végétaux, à la cinquième colonne, 
par le remplacement du symbole « • », par l’expression 
« •(6) »;  
 

• Dans la grille de la zone A-135, dans la section 
Dispositions spéciales, par l’ajout de la note suivante : 

 
« (6) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans les grilles des zones IDR-174, IDR-175, IDR-493, 
IDR-494, IDR-497, IDR-591 et IDR-592, dans la section 
Usages, à la ligne A-1 culture des végétaux, à la cinquième 
colonne, par le remplacement du symbole « • », par 
l’expression « • (1) »; 
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• Dans les grilles des zones IDR-174, IDR-175, IDR-493, 
IDR-494, IDR-497, IDR-591 et IDR-592, dans la section 
Dispositions spéciales, par l’ajout de la note suivante : 
 

« (1) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans les grilles des zones IDR-172, IDR-173, IDR-182, 
IDR-183, IDR-495 et IDR-496, dans la section Usages, à la 
ligne A-1 culture des végétaux, à la cinquième colonne, par 
le remplacement du symbole « • », par l’expression 
« • (2) »; 
 

• Dans les grilles des zones IDR-172, IDR-173, IDR-182, 
IDR-183, IDR-495 et IDR-496, dans la section Dispositions 
spéciales, par l’ajout de la note suivante : 
 

« (2) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans la grille de la zone IDR-171, dans la section Usages, 
à la ligne A-1 culture des végétaux, à la cinquième colonne, 
par le remplacement du symbole « • », par l’expression 
« • (3) »; 
 

• Dans la grille de la zone IDR-171, dans la section 
Dispositions spéciales, par l’ajout de la note suivante : 
 

« (3) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la neuvième ligne, à la première 
colonne, par l’ajout de l’expression « C-1-i »; 
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la neuvième ligne, à la deuxième 
colonne, par l’ajout de l’expression « vente au détail de 
semences et produits agricoles »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la neuvième ligne, à la cinquième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »; 

 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Structure, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
symbole « • »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Construction, à la première ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout des chiffres « 1/2 »;  
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• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Construction, à la troisième ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout du chiffre « 7 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Marges, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 7,5 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Marges, 
à la deuxième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 6 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Marges, 
à la troisième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 3 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Marges, 
à la quatrième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 4 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Marges, 
à la cinquième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 8 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section Rapports, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 30 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Lotissement, à la première ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout des chiffres « 790 (1) »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Lotissement, à la deuxième ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout du chiffre « 30 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Lotissement, à la troisième ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout du chiffre « 22 »; 
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Lotissement, à la quatrième ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout du chiffre « 22 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Dispositions spéciales, à la première ligne, à la quatrième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Dispositions spéciales, à la troisième ligne, à la quatrième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »;  
 

• Dans la grille de la zone IDC-185, dans la section 
Dispositions spéciales, à la quatrième ligne, à la quatrième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »;  
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• Dans les grilles des zones IDI-489 et IDI-490, dans la 
section Classes d’usages autorisées, à la ligne A-1 culture 
des végétaux, à la neuvième colonne, par le remplacement 
du symbole « • », par l’expression « •(1) »; 
 

• Dans les grilles des zones IDI-489 et IDI-490, dans la 
section Dispositions spéciales, par l’ajout de la note 
suivante : 
 

« (1) La distance minimale entre l’usage « culture du 
cannabis » et tout bâtiment d’habitation est fixée à 
500 mètres. De plus, l’usage doit être situé à plus de 
120 mètres de tout chemin public. »; 

 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Classes 
d’usages autorisées, par l’ajout d’une ligne supplémentaire 
(cinquième); 
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la cinquième ligne, à la première 
colonne, par l’ajout de l’expression « IND-3 »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la cinquième ligne, à la deuxième 
colonne, par l’ajout de l’expression « industrie lourde »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la cinquième ligne, à la cinquième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Structure, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
symbole « • »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section 
Construction, à la première ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout des chiffres « 1/2 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section 
Construction, à la troisième ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout du chiffre « 7 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Marges, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 11 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Marges, 
à la deuxième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 6 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Marges, 
à la troisième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 2 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Marges, 

à la quatrième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 

chiffre « 4 »;  
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• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Marges, 
à la cinquième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 8 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Rapports, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 30 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section 
Dispositions spéciales, à la troisième ligne, à la quatrième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la cinquième ligne, à la troisième 
colonne, par la suppression du symbole « • »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la cinquième ligne, à la cinquième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la sixième ligne, à la première 
colonne, par l’ajout de l’expression « IND-3 »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Classe 
d’usages autorisées, à la sixième ligne, à la deuxième 
colonne, par l’ajout de l’expression « industrie lourde »; 
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Classes 
d’usages autorisées, à la sixième ligne, à la cinquième 
colonne, par l’ajout du symbole « • »; 

 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Structure, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
symbole « • »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section 
Construction, à la première ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout des chiffres « 1/2 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section 
Construction, à la troisième ligne, à la quatrième colonne, 
par l’ajout du chiffre « 7 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Marges, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 11 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Marges, 
à la deuxième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 6 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Marges, 
à la troisième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 2 »;  
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• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Marges, 
à la quatrième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 4 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-489, dans la section Marges, 
à la cinquième ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 8 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section Rapports, 
à la première ligne, à la quatrième colonne, par l’ajout du 
chiffre « 30 »;  
 

• Dans la grille de la zone IDI-490, dans la section 
Dispositions spéciales, à la troisième ligne, à la quatrième 
colonne, par l’ajout du symbole « • ». 

 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 

 ______________________   ________________________  
Patrick Marquès Ève Poulin 
Maire Greffière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Avis de motion et dépôt du 1er projet de règlement : 6 mai 2020 
Adoption du 1er projet de règlement : 6 mai 2020 
Avis public de l’assemblée de consultation : 2020 
Assemblée publique de consultation : 2020 
Adoption du second projet de règlement : 2020 
Avis public demande de participation à un référendum : 2020 
Adoption du règlement : 2020 
Approbation de la MRC : 2020 
Réception du certificat de conformité : 2020 
Certificat de publication de l’entrée en vigueur : 2020 
Entrée en vigueur : 2020 
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ANNEXE 
 

GRILLE A 
GRILLE IDC – ICI – AC 

GRILLE IDR 



No Zonage 2015 Zonage 243 Secteur
1 A-022 A23 ptie Zone agricole au nord de Bachand
2 A-023 A23 Zone agricole au nord de Bachand
3 A-024 A24 Zone agricole au nord de Bachand
4 A-025 A25 Zone agricole au nord de Bachand
5 A-027 A27 Zone agricole au nord de Bachand
6 A-131 A31 Zone agricole entre 112 et Bachand
7 A-132 A35A Zone agricole entre 112 et Bachand
8 A-133 A33 Zone agricole entre 112 et Bachand
9 A-135 A35A Zone agricole entre 112 et Bachand
10 A-136 A36 Zone agricole entre 112 et secteur centre
11 A-142 A42 Zone agricole entre 112 et secteur centre
12 A-353 A120 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
13 A-354 A54 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
14 A-359 A59 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
15 A-455 A65 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
16 A-456 A56 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
17 A-457 A57 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
18 A-458 A66 Zone agricole, entre autoroute 10 et  secteur centre
19 A-471 A71 Zone agricole, au sud de l'autoroute 10
20 A-472 A58 Zone agricole, au sud de l'autoroute 10
21 A-473 A-203 Zone agricole, au sud de l'autoroute 10
22 A-582 A82 Zone agricole Secteur Sainte-Thérèse
23 A-584 A84 Zone agricole Secteur Sainte-Thérèse
24 A-585 A85 Zone agricole Secteur Sainte-Thérèse

TOTAL: 24 zones A



Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(4)
A-2a •
A-2b •
A-3 •
C-1c •(3)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7 6
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

(1)  Lot non desservi. 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENTS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-022
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

service professionnel

agrotourisme 

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principa  

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3)  Uniquement médecine vétérinaire. Doit être situé sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016
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PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •

élevage sauf l'élevage porcin

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

(1)  Lot non desservi.

agrotourisme 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

A-023GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE

culture des végétaux 

habitation unifamiliale

Classes d'usages autorisées

U
SA

G
ES

apiculture

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

Superficie de plancher (min./max.)C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

AMENDEMENTS

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(5)
A-2a •
A-2b •
A-3 •
C-1c •(3)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7 6
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

•(4)

• • • • •

élevage sauf l'élevage porcin

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

AMENDEMENTS

ST
R

U
C

TU
R

E
C

O
N

ST
R

U
C

TI
O

N

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Isolée

Jumelée
Contiguë

Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale / lot coin de rue

(1)  Lot non desservi. 

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-024
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

service professionnel

agrotourisme 

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3)  Uniquement médecine vétérinaire. Doit être situé sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(4) Règl. PIIA, art. 29 à 31 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin Bellerive.

(5) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

P.A.E.

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •

élevage sauf l'élevage porcin

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-025
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

P.A.E.

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •

élevage sauf l'élevage porcin

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-027
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

P.A.E.

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(4)
A-2a •
A-2b •
A-3 •
C-1c •(3)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7 6
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1) 2787 (1)

(m) 60 60

(m) 46 46
(m) 30 30

• • • • •

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

(1)  Lot non desservi.

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-131
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

apiculture

culture des végétaux 

agrotourisme 

service professionnel

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(3)  Uniquement médecine vétérinaire. Doit être situé sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •

(1)  Lot non desservi.

élevage sauf l'élevage porcin

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENTS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-132
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

P.A.E.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(4)
A-2a •
A-2b •
A-3 •
P-1d • (3)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7 6
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1) 2787 (1)

(m) 60 60

(m) 46 46

(m) 30 30

•

• • • • •

élevage sauf l'élevage porcin

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ZONE A-133
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

apiculture

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

culture des végétaux 

agrotourisme 

Établissements culturels et sportifs

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

Règl. de zonage: Normes particulières

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

(3) Sur le lot 3 636 337, tel qu'autorisé par la CPTAQ

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(6)
A-2a •
A-2b •

C-1h •(3)
C-1g •

C-1g •(4)
C-5a •(5)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7 6
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1) 2787 (1)

(m) 60 60

(m) 46 46
(m) 30 30

• • • • •

commerce de gaz propane en bonbonnes avec remplissage

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

marché public

élevage sauf l'élevage porcin

(5)  À titre d'usage complémentaire à la quincailllerie sur l'assiette de droits aquis reconnue par la CPTAQ. Pour usage domestique uniquement.

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3)  Uniquement «Vente aux détails de matériaux de construction / quincaillerie sur l'assiette de droits aquis reconnue par la CPTAQ selon les 

articles 101, 101.1 ou 103 de la L.P.T.A.A.Q. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

(6) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

AMENDEMENTS

(4) Conformément à la L.P.T.A.A.Q.

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      Un réservoir doit être installé dans la cour arrière ou latérale.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-135
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

apiculture

vente de produits alimentaires

culture des végétaux 

vente de produits consommation sèche

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

Largeur minimale                                   

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Nombre de logements / bâtiment maximum
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •

• •

(étage) 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4
Arrière minimale (m) 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • •

élevage sauf l'élevage porcin

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ZONE A-136
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

P.A.E.

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

Règl. de zonage: Normes particulières

P.I.I.A.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •

• • •

(étage) 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • •

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-142
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

P.A.E.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 7 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 790 (1)

(m) 30

(m) 23 
(m) 30

• • • •

apiculture

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-353
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

agrotourisme 

AMENDEMENTS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

P.I.I.A.

P.A.E.

(1)  Lot desservi par aqueduc et égout sanitaire

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2322 (1)

(m) 60

(m) 23
(m) 30

• • • •

Superficie minimale

AMENDEMENTS

LO
TI

SS
EM

EN
T

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-354
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

élevage sauf l'élevage porcin

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

Règl. de zonage: Normes particulières

(1)  Lot desservi par 1 service.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

P.I.I.A.

P.A.E.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(4)
A-2a •
A-2b •
A-3 •
C-1c •(3)

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7 6
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2322 (1) 2322 (1)

(m) 60 60

(m) 23 23
(m) 30 30

•

• • • • •

élevage sauf l'élevage porcin

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-359
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

service professionnel

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

(1)  Lot desservi par 1 service.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3)  Uniquement médecine vétérinaire. Doit être situé sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(4)
A-2a •
A-2b •
A-3 •
C-1c • (3)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1) 2787 (1)

(m) 60 60

(m) 46 46
(m) 30 30

•

• • • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3)  Uniquement médecine vétérinaire. Doit être situé sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

ZONE A-455

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET NORMES :
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

service professionnel

élevage sauf l'élevage porcin

Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

•

• • • •

élevage sauf l'élevage porcin

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-456
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(1)  Lot non desservi.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

•

• • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-457
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •

• • •

(étage) 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • •

A-458
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

élevage sauf l'élevage porcin

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE
ST

R
U

C
TU

R
E

Isolée

Jumelée
Contiguë

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

 Chapitre 8

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

P.I.I.A.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(4)
A-2a •
A-2b •
C-1c •(3)

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7

(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare

1

(m2) 2787 (1) 2787 (1)

(m) 60 60

(m) 46 46

(m) 30 30

• • • •Règl. de lotissement, art. 27 et 28

Règl. de zonage: Normes particulières

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

AMENDEMENTS

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3)  Uniquement médecine vétérinaire. Doit être situé sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

A-471
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

élevage sauf l'élevage porcin

service professionnel

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE
D

IS
PO

SI
TI

O
N

S 
SP

ÉC
IA

LE
S

P.I.I.A.

M
A

R
G

ES
ST

R
U

C
TU

R
E

Superficie minimale

Largeur minimale / lot coin de rue

(1)  Lot non desservi.

Profondeur minimale

Largeur minimale

P.A.E.

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

R
A

PP
O

R
TS

Nombre de logements / bâtiment maximum

 Chapitre 8

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

Superficie de plancher (min./max.)

Contiguë

Jumelée

Isolée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-472
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1

A-1 •(3)

A-2a •
A-2b •

• •

(étage) 1/2 1/2

(m)

(m)
(m2)

(m2)

Avant minimale (m) 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4
Arrière minimale (m) 8 8

Bâti / terrain maximum (%)

Plancher / terrain maximum (%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
Nombre de logements / bâtiment maximum

(m2)

(m)

(m)
(m)

• •

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS
LO

TI
SS

EM
EN

T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-473
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

culture des végétaux 

apiculture

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

Règl. de P.I.I.A.

 Chapitre 8

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

P.I.I.A.

 Chapitre 11

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

Règl. de lotissement, art. 26, 27 et 28

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •

élevage sauf l'élevage porcin

agrotourisme 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE A-582
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(1)  Lot non desservi.

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-3 •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1)

(m) 60

(m) 46
(m) 30

• • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

 Chapitre 8

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENTS

élevage sauf l'élevage porcin

A-584
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

agrotourisme 

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE
ST

R
U

C
TU

R
E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(1)  Lot non desservi.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.
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Usage dominant: AGRICOLE

PAGE 1/1
H-1 • (2)
A-1 •(3)
A-2a •
A-2b •
A-2d •

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1

(m)

(m) 7
(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 15 15 15 15

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 10

Latérale minimale (m) 4 4 4 10

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 10
Arrière minimale (m) 8 8 8 10

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1

(m2) 2787 (1) 2787 (1)

(m) 60 60

(m) 46 46
(m) 30 30

• • • •

élevage sauf l'élevage porcin

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

A-585
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

apiculture

élevage et garde d'animaux de compagnie

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE
ST

R
U

C
TU

R
E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

(2)  Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal 

      et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

AMENDEMENTS

N
O

TE
S 

ET
 D

IS
PO

SI
TI

O
N

S 
SP

ÉC
IA

LE
S

(1)  Lot non desservi.

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement, art. 27 et 28

Règl. de zonage: Normes particulières

 Chapitre 8

VILLE DE CARIGNAN
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No Zonage 2015 Zonage 243 Secteur Note
1 IDC-184 IDC-184 ch. De Chambly (112) Îlot déstructuré commercial en zone agricole reconnu au SAR
2 IDC-185 IDC-185 ch. De Chambly (112) Îlot déstructuré commercial en zone agricole reconnu au SAR
3 IDC-186 IDC-186 ch. De Chambly (112) Îlot déstructuré commercial en zone agricole reconnu au SAR
4 IDC-188 IDC-188 ch. De Chambly (112) Îlot déstructuré commercial en zone agricole reconnu au SAR

1 IDI-489 IDI-189 chemin Brunelle Îlot déstructuré commercial en zone agricole reconnu au SAR
2 IDI-490 IDI-190 chemin Brunelle Îlot déstructuré commercial en zone agricole reconnu au SAR

1 AC-202 A35 ptie Route 112 commerce situé en zone agricole avec droits aquis: Service de la construction
2 AC-203 A22 ptie chemin Bellerive commerce situé en zone agricole avec droits aquis:Terminal & Cable TC Inc.
3 AC-204 A23 ptie chemin Bellerive commerce situé en zone agricole avec droits aquis:Industrie portes et fenêtres
4 AC-205 A71 ptie chemin Brunelle commerce situé en zone agricole avec droits aquis:Corriden Inc.
5 AC-206 A65 chemin Bellerive commerce situé en zone agricole avec droits aquis: Excavation St-Amand
6 AC-209 AC-209 autoroute 10 et 35 commerce situé en zone agricole avec droits aquis: Bar 10 / 35

Total: 5 zones IDC
2 zones IDI
6 zones AC



Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

C-1a •
C-1b •

C-1d •
C-1e •
C-5b services de location + vente au détail de véhicules automobiles •
C-5c services aux véhicules automobiles, sauf lourds et récréatifs •
C-6a services de location, vente au détail + service aux véhicules lourds •
C-6d •

A-1 •(2)

•

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/1

(m)

(m) 7 7 7 7

(m2)

(m2) 75/1000 75/1000 75/1000

Avant minimale (m) 11 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8 8

(%) 30 30 30

(%)

Superficie minimale (m2) 790 (1) 790 (1) 790 (1)

Profondeur minimale (m) 30 30 30

Largeur minimale (m) 22 22 22

Largeur minimale / lot coin de rue (m) 22 22 22

P.I.I.A. • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, articles 27 et 28 • • • •
Règl. de zonage: Normes particulières, 179 • • •

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

Densité brute minimale / nombre de logement par hecta

LO
TI

SS
EM

EN
T

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Lots desservis par aqueduc et égout sanitaire.

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée

Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

Superficie de plancher (min./max.)

IDC-184
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

service d'affaires, de gestion de société ou de soutien admin.

service professionnel 

service personnel 

service financier ou service connexe 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Garderie privée

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE

ateliers de métiers spécialisés

culture des végétaux

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

chemin Bellerive / coin 112

secteur desservi par aqueduc
243 = IDC-184
422-U = IDC-208

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

C-1a •
C-1b •
C-1c •
C-1d •
C-1e •
C-1f •
C-1g •
C-1h vente de produits et services de consommation sèche •
C-1i •
C-2b •

P-3b •

A-1 •(2)

Station d'épuration des eaux •

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1/1

(m)

(m) 7 7 7 7 7

(m2)

(m2) 75/5000 75/5000 75/5000 75/5000

Avant minimale (m) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 3 3 3 3 3

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8

(%) 30 30 30 30 30

(%)

Superficie minimale (m2) 790 (1) 790 (1) 790 (1) 790 (1)

Profondeur minimale (m) 30 30 30 30

Largeur minimale (m) 22 22 22 22

Largeur minimale / lot coin de rue (m) 22 22 22 22

• • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, articles 27 et 28 • • • • •
Règl. de zonage: Normes particulières, 179 • • • •

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

LO
TI

SS
EM

EN
T

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

Densité brute minimale / nombre de logement par hecta

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

Superficie de plancher (min./max.)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Classes d'usages autorisées

service professionnel 

service d'affaires, de gestion de société ou de soutien admin.

association et/ou organisme 

service personnel 

service financier ou service connexe 

services reliés aux communication

vente de produits alimentaires

production des services publics et les activités connexes 

GRILLE DES USAGES ET NORMES :
ST

R
U

C
TU

R
E

Isolée

Jumelée

Contiguë

U
SA

G
ES

service de restauration

culture des végétaux

vente au détail de semences et produits agricoles

ZONE IDC-185

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) Lots desservis par aqueduc et égout sanitaire.

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

chemin de Chambly / route 112

terrain de l'ancien marché aux puces
243 = IDC-185
422-U = IDC-207, P-206
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

C-1a •
C-1b •
C-1c •
C-1d •
C-1e •
C-1f •
C-1g •
C-1h vente de produits et services de consommation sèche •
C-1i vente au détail de semences et produits agricoles •
C-5b Service de location et de vente véhicules ou récréatifs •
C-5c •
A-1 •(2)

•
•

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/1

(m)

(m) 7 7 7 7

(m2)

(m2) 75/5000 75/5000 75/5000 75/5000

Avant minimale (m) 11 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8 8

Bâti / terrain maximum (%) 30 30 30 30

(%)

Superficie minimale (m2) 790 (1) 790 (1) 790 (1)

Profondeur minimale (m) 30 30 30

Largeur minimale (m) 22 22 22

Largeur minimale / lot coin de rue (m) 22 22 22

P.I.I.A. • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, articles 27 et 28 • • • •
Règl. de zonage: Normes particulières, 179 • • •

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

LO
TI

SS
EM

EN
T

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS
D

IS
PO

SI
TI

O
N

S 
SP

ÉC
IA

LE
S

Nombre de logements / bâtiment maximum
Densité brute minimale / nombre de logement par hect

(1) Lots desservis par aqueduc et égout sanitaire. Lot desservi par 1 service ou non desservi : règl. de lotissement, art. 27. 

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

Plancher / terrain maximum

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

ZONE IDC-186
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

service professionnel 

service d'affaires, de gestion de société ou de soutien admin.

association et/ou organisme 

service personnel 

service financier ou service connexe 

services reliés aux communication

vente de produits alimentaires

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

culture des végétaux

AMENDEMENTS

Services aux véhicules automobiles ou récréatifs

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Garderie privée

Service de lavage mécanisé ou manuel
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

chemin de Chambly / route 112

243 = IDC-186
422-U = IDC-206
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

C-1a •
C-1b •
C-1c •
C-1d •
C-1e •
C-5b Service de location et de vente véhicules ou récréatifs •

C-1h vente de produits et services de consommation sèche •

A-1 •(2)

Vente de véhicules usagés •

•

• • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1 / 1

(m)

(m) 7 7 7

(m2)

(m2) 75/1000 75/5000 75/5000

Avant minimale (m) 11 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2 2

(m) 4 4 4 4

(m) 8 8 8 8

(%) 30 30 30

(%)

Superficie minimale (m2) 2787(1) 2787(1) 2787(1)

Profondeur minimale (m) 30 30 30

Largeur minimale (m) 46 (2) 46 (2) 46 (2)

Largeur minimale / lot coin de rue (m)

P.I.I.A. • • •
P.A.E.

Règl. de lotissement, articles 27 et 28 • • • •
Règl. de zonage: Normes particulières, 179 • •

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ST
R

U
C

TU
R

E

Jumelée

Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

Superficie de plancher (min./max.)

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S
M

A
R

G
ES

R
A

PP
O

R
TS

LO
TI

SS
EM

EN
T

(1) Lot non desservi.

Densité brute minimale / nombre de logement par hecta

Autre latérale minimale

Arrière minimale

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Isolée

Hauteur (min./max.)                            

Garderie privée

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDC-188
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

service professionnel 

service d'affaires, de gestion de société ou de soutien admin.

association et/ou organisme 

service personnel 

service financier ou service connexe 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

AMENDEMENTS

culture des végétaux

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

chemin de Chambly / route 112

243 = IDC-188
422-U = IDC-139, P-137

hôtel de ville et H-Grégoire

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



3.19-06-28 Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

1/1

IND-1a •
IND-1b •
IND-2a •
IND-2b •
IND-3 •

C-5c •

C-6d ateliers de métiers spécialisés •
C-6f entrepreneur de la construction ou du 

bâtiment sans activités de vente de biens 
ou produits

•

P-3b production des services publics et les activités connexes •

A-1 culture des végétaux •(1)

•

• • • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1 / 1 1 / 1

(m)

(m) 7 7 7 7

(m2)

(m2) 75/1000 75/5000 75/5000

Avant minimale (m) 11 11 11 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8 8

Bâti / terrain maximum (%) 30 30 30 30

Plancher / terrain maximum (%)

Densité brute minimale / nombre de logement par hectare

Superficie minimale (m2)

Profondeur minimale (m)

Largeur minimale (m)

Largeur minimale / lot coin de rue (m)

P.A.E.

Règl. de lotissement, articles 27 et 28 • • • • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

LO
TI

SS
EM

EN
T

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Nombre de logements / bâtiment maximum

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée

Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

Superficie de plancher (min./max.)

IDI-489
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

centres de recherche et développement de haute technologie

fabrication industrielle à impact modéré 

vente en gros et centre de distribution

industrie lourde

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE

industries sans nuisances

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

services aux véhicules automobiles, à l'exception des 
véhicules lourds, ou aux véhicules récréatifs

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



3.19-06-28 Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

chemin Brunelle

243 = IDC-189
422-U = IDC-313

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



3.19-06-28 Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

1/1

IND-1a •
IND-1b •
IND-2a •
IND-2b •
IND-3 •
C-5c •

C-6b •

C-6c •
C-6d ateliers de métiers spécialisés •
C-6f •

P-3b production des services publics et les activités connexes •

A-1 culture des végétaux •(1)

• • • • •

(étage) 1/2 1/2 1/2 1/2 1 / 1 1 / 1

(m)

(m) 7 7 7 7

(m2)

(m2) 75/1000 75/5000 75/5000

Avant minimale (m) 11 11 11 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8 8 8 8

(%) 30 30 30 30

(%)

Superficie minimale (m2) 790 (2) 790 (2) 790 (2)

Profondeur minimale (m) 30 30 30

Largeur minimale (m) 22 (2) 22 (2) 22 (2)

Largeur minimale / lot coin de rue (m) 22 (2) 22 (2) 22 (2)

P.A.E.

Règl. de lotissement, articles 27 et 28 • • • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

vente d'intrants, équipements ou machineries agricoles et les 
services connexes
vente en gros de produits alimentaires, de produits de 
consommation, de biens d'équipements

entrepreneur de la construction ou du bâtiment sans activités 
de vente de biens ou produits

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

LO
TI

SS
EM

EN
T

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

Densité brute minimale / nombre de logement par hect

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale

Superficie de plancher (min./max.)

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée

Contiguë

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDI-490
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

centres de recherche et développement de haute technologie

industries sans nuisances

fabrication industrielle à impact modéré 

vente en gros et centre de distribution

industrie lourde
services aux véhicules automobiles, à l'exception des 
véhicules lourds, ou aux véhicules récréatifs

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



3.19-06-28 Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

chemin Brunelle

243 = IDC-190
422-U = IDC-311

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

A-1 •(3)
H-1 • (1)
C6f • (1)

• • •

(étage) 1 1/2 1/2

(m)

(m) 8,50 8,50

(m2) 110 110

(m2)

Avant minimale (m) 10 10 10

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 4 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4 4

Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

(m2) 2 787 (2) 2 787 (2) 2 787 (2)

(m) 30 30 30

(m) 46 46 46

(m)

• • •

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

Contiguë

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

Densité brute minimale / nombre de logement par he

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE AC-202
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

culture des végétaux 

Habitation unifamiliale

entrepreneur de la construction

P.A.E.

AMENDEMENTS

Règl. de lotissement, articles 27 et 28

(1) Uniquement «Service entrepreneur en construction » et «1 logement»; usages bénéficiant de droits acquis selon les articles 101, 101.1 ou 103

de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(2) Lot non desservi  par aqueduc et égout sanitaire ou desservi par 1 service.  

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juin 2016



Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

A-1 •(3)

C-6d • (1)

• •

(étage) 1 1 / 2

(m)

(m) 8,50

(m2) 110

(m2)

Avant minimale (m) 10 10

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4

Arrière minimale (m) 8 8

(%)

(%)

(m2) 2 787 (2) 2 787 (2)

(m) 30 30

(m) 46 46

(m)

P.A.E.

• •

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ZONE AC-203
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

culture des végétaux 

atelier de métiers spécialisés

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

 selon les articles 101, 101.1 ou 103 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(2) Lot non desservi  par aqueduc et égout sanitaire ou desservi par 1 service.  

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum
Densité brute minimale / nombre de logement par he

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

Règl. de lotissement, articles 27 et 28

(1) Uniquement «Industrie de fils et de câbles électriques»; usages bénéficiant de droits acquis

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

243 = A

Terminal & Cable TC Inc.
1930, chemin Bellerive

Industrie de fils et de câbles électriques

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

A-1 •(3)

IND-1b • (1)

• •

(étage) 1 1 / 2

(m)

(m) 8,50

(m2) 100

(m2)

Avant minimale (m) 10 10

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4

Arrière minimale (m) 8 8

(%)

(%)

(m2) 2 787 (2) 2 787 (2)

(m) 30 30

(m) 46 46

(m)

• •
P.A.E.

• •

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ZONE AC-204
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

culture des végétaux 

Industrie légère

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

Règl. de lotissement, articles 27 et 28

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum
Densité brute minimale / nombre de logement par he

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

AMENDEMENTS

(2) Lot non desservi  par aqueduc et égout sanitaire ou desservi par 1 service.  

(1) Uniquement «Fabrication de portes et fenêtres»; usage bénéficiant de droits acquis

 selon les articles 101, 101.1 ou 103 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

chemin Bellerive

243 = A71

2156, chemin Bellerive – Industrie Portes et fenêtres
Bâtiment construit en 1970

Zone agricole

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

A-1 •(3)

C 6g • (1)

• •
Jumelée
Contiguë

(étage) 1 1 / 2

(m)

(m) 8,50

(m2) 100

(m2)

Avant minimale (m) 10 10

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4

Arrière minimale (m) 8 8

(%)

Plancher / terrain maximum (%)

Densité brute minimale / nombre de logement par hectare

(m2) 2 787 (2) 2 787 (2)

(m) 30 30

(m) 46 46

(m)

• •

• •

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ZONE AC-205
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

transport par camion

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

culture des végétaux 

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(2) Lot non desservi  par aqueduc et égout sanitaire ou desservi par 1 service.  

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

Règl. de lotissement, articles 27 et 28

P.A.E.

AMENDEMENTS

(1) Uniquement «Entreprise de transport par camion, excluant la vente, la mécanique et l'entreposage en gros»; usage bénéficiant de droits acquis

 selon les articles 101, 101.1 ou 103 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1155, chemin Brunelle

243 = A71

Corriden Inc.
Entreprise de transport par camion
Excluant vente, mécanique et entreposage en gros
Bâtiment construit en 1963
Zone agricole

Lot riverain - superficie minimale d'un terrain desservi par aqueduc et égout sanitaire: 3 716 m2; profo    

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

                ondeur minimale: 60 m
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

A-1 •(4)

H-1 • (1)
C-6f • (2)

• •
Jumelée
Contiguë

(étage) 1 1 / 2

(m)

(m) 7

(m2) 70

(m2)

Avant minimale (m) 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 4 4

Autre latérale minimale (m) 4 4

Arrière minimale (m) 8 8

Bâti / terrain maximum (%)

Plancher / terrain maximum (%)

Densité brute minimale / nombre de logement par hectare
Nombre de logements / bâtiment maximum 1

Superficie minimale (m2) 3 716 (3) 3 716 (3)

Profondeur minimale (m) 60 60

Largeur minimale (m) 46 46

Largeur minimale / lot coin de rue (m)

• •

(4) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

Règl. de zonage: Normes particulières

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS
LO

TI
SS

EM
EN

T

Règl. de lotissement, articles 27 et 28

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(3) Lot non desservi  par aqueduc et égout sanitaire ou desservi par 1 service.  

P.I.I.A.

P.A.E.

       et bénéficiant d'un droit acquis selon les articles 101, 101.1, 103 ou 105 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante

(2) Uniquement «Service d'entrepreneur en construction/excavation/déneigement/aménagement paysager» ; usage bénéficiant de droits acquis 

      selon les articles 101, 101.1 ou 103 de la L.P.T.A.A. et sur un lot adjacent à une voie de circulation existante.

(1) Uniquement en usage accessoire à une activité agricole reconnue conformément aux dispositions de l'article 40 de la L.P.T.A.A. ou en usage principal

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE AC-206
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

Entrepreneur de la construction sans activités de vente

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole
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Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

1/1

C-2b • (1)
C-3b • (1)
C-4b • (1)

A-1a •(3)

• •
Jumelée
Contiguë

(étage) 1 / 4 1

(m) 3/15

(m) 6

(m2) 37

(m2)

Avant minimale (m) 10 10

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6

Latérale minimale (m) 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4

Arrière minimale (m) 8 8

(%) 0,30 0,30

(%)

(m2) 2 787 (2)

(m) 30

(m) 46

(m)

•
P.A.E.

•

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ZONE AC-209
U

SA
G

ES

Classes d'usages autorisées

service de restauration

établissement de divertissement nocturne

établissement de divertissement exploitant l'érotisme

culture des végétaux 

GRILLE DES USAGES ET NORMES :

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

(2) Lot non desservi  par aqueduc et égout sanitaire ou desservi par 1 service.  

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum
Densité brute minimale / nombre de logement par he

LO
TI

SS
EM

EN
T Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

AMENDEMENTS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

P.I.I.A.

Règl. de zonage: Normes particulières

Règl. de lotissement, articles 27 et 28

(1) Usage bénéficiant de droits acquis selon les articles 101, 101.1 ou 103 de la L.P.T.A.A. sur un lot adjacent

à une voie de circulation existante.

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juin 2016



Usage dominant: COMMERCIAL
en milieu agricole

3000, chemin Brunelle

243 = AC-209

BAR 10 /35
Bâtiment construit en 1977

Zone agricole

VILLE DE CARIGNAN
ANNEXE B: Règlement de zonage no 483-U; juin 2016



No Zonage 2015 Zonage 243 Secteur Note
1 IDR-171 IDR-200 Chemin Bellerive nord entre la 112 et Bachand (partie desservie)
2 IDR-172 IDR-200 Chemin Bellerive nord entre Bachand et ruisseau Massé (partie non desservie)
3 IDR-173 IDR-202 Chemin Bellerive nord entre ruisseau Massé et limite municipale (partie non desservie)
4 IDR-174 IDR-201 rue Bachand
5 IDR-175 IDR-201 rue Bachand petit Bachand
6 IDR-182 IDR-198 Chemin Bellerive sud
7 IDR-183 IDR-199 Chemin Bellerive sud
8 IDR-493 IDR-193 Secteur La Source rues Louis-Badaillac / Bernard-de Niger / Pierre-De Froment
9 IDR-494 IDR-194 Secteur La Source chemin de la Source
10 IDR-495 IDR-195 chemin Bellerive sud Secteur du Domaine
11 IDR-496 IDR-196 chemin Bellerive sud montée du Moulin
12 IDR-497 IDR-197 chemin Salaberry
13 IDR-591 IDR-191 Secteur Sainte-Thérèse rues Marie-Lelong / René-Dumas
14 IDR-592 IDR-192 Secteur Sainte-Thérèse chemin Sainte-Thérèse

TOTAL: 14 zones IDR



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(3)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A. •(2) •(2)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(3) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-171
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Lot desservi par les services aqueduc et égout.  

(2) Règl. PIIA, art. 29 à 31 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(2)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.  (1)  (1)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

(1) Règl. PIIA, art. 29 à 31 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-172
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(2)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.  (1)  (1)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-173
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Règl. PIIA, art. 29 à 31 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-174
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S
M

A
R

G
ES

R
A

PP
O

R
TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur  (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-175
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements/ bâtiment maximum

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



3.19-06-28 Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(2)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A. •(1) •(1)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-182
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Règl. PIIA, art. 32 à 34 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



3.19-06-28 Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(2)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A. •(1) •(1)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-183
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Règl. PIIA, art. 32 à 34 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-493
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S
M

A
R

G
ES

R
A

PP
O

R
TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-494
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S
M

A
R

G
ES

R
A

PP
O

R
TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(2)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

(m2)

(m)

(m)
(m)

P.I.I.A.  (1)  (1)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-495
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

LO
TI

SS
EM

EN
T

Superficie minimale

Profondeur minimale

Largeur minimale
Largeur minimale / lot coin de rue

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Règl. PIIA, art. 29 à 31 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

AMENDEMENTS

VILLE DE CARIGNAN
Règlement de zonage no 483-U; juillet 2016



Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(2)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

Superficie minimale (m2)

Profondeur minimale (m)

Largeur minimale (m)
Largeur minimale / lot coin de rue (m)

P.I.I.A.  (1)  (1)
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(2) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-496
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S

(1) Règl. PIIA, art. 29 à 31 : Nouveau bâtiment principal ou intervention à un bâtiment principal existant construit avant 1945 situé à 100 mètres ou moins

du chemin public.

LO
TI

SS
EM

EN
T

ST
R

U
C

TU
R

E

Isolée

Jumelée
Contiguë

AMENDEMENTS
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3.19-06-28 Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

Règlement n° 483-4-1-U

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

Superficie minimale (m2)

Profondeur minimale (m)

Largeur minimale (m)
Largeur minimale / lot coin de rue (m)

P.I.I.A. • •
P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-497
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

M
A

R
G

ES
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

Hauteur (min./max.)                            

Hauteur (min./max.)

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S
LO

TI
SS

EM
EN

T
ST

R
U

C
TU

R
E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N
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Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

Superficie minimale (m2)

Profondeur minimale (m)

Largeur minimale (m)
Largeur minimale / lot coin de rue (m)

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

IDR-591
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

Hauteur (min./max.)

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE
R

A
PP

O
R

TS

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

D
IS

PO
SI

TI
O

N
S 

SP
ÉC

IA
LE

S
LO

TI
SS

EM
EN

T
ST

R
U

C
TU

R
E

Isolée

Jumelée
Contiguë

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

M
A

R
G

ES
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Usage dominant: HABITATION
en milieu agricole

PAGE 1/1
H-1 • •
A-1 •(1)

• • •

(étage) 1/1 2/2 1/2

(m)

(m) 8,5 7 6
(m2) 110 70

(m2)
Avant minimale (m) 11 11 11

Latérale sur rue, minimale (terrain d'angle) (m) 6 6 6

Latérale minimale (m) 2 2 2

Autre latérale minimale (m) 4 4 4
Arrière minimale (m) 8 8 8

(%)

(%)

Densité brute minimale / nombre de logements par hectare
1 1

Superficie minimale (m2)

Profondeur minimale (m)

Largeur minimale (m)
Largeur minimale / lot coin de rue (m)

P.I.I.A.

P.A.E.

Règl. de lotissement,  art. 27 et 28 • • •
Règl. de zonage: Normes particulières

(1) La distance minimale entre l'usage "culture du cannabis" et tout bâtiment d'habitation est fixée à 500 mètres. De plus, l'usage doit être situé 

à plus de 120 mètres de tout chemin public.

GRILLE DES USAGES ET NORMES : ZONE IDR-592
U

SA
G

ES
Classes d'usages autorisées

habitation unifamiliale

culture des végétaux 

Isolée

Jumelée
Contiguë

Hauteur (min./max.)

R
A

PP
O

R
TS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

ST
R

U
C

TU
R

E
D

IS
PO

SI
TI

O
N

S 
SP

ÉC
IA

LE
S

Bâti / terrain maximum

Plancher / terrain maximum

Nombre de logements / bâtiment maximum

LO
TI

SS
EM

EN
T

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N Hauteur (min./max.)                            

Largeur minimale                                   

Superficie d'implantation minimale
Superficie de plancher (min./max.)

M
A

R
G

ES
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